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Comment rendre la médiation 
rentable pour les avocats 

La médiation est rentable pour l’avocat. Lorsqu’elle aboutit à un accord 
rapide et constructif, elle est une manière de fidéliser sa clientèle, tout en 
libérant du temps pour d’autres mandats. En l’absence d’accord, ou lors d’un 
accord partiel, la médiation permet de clarifier les positions des parties et de 
simplifier la procédure à venir.

Soyons «cash»: même si la 
médiation se développe et 
rencontre un intérêt crois-

sant dans le monde judiciaire, cer-
tains confrères considèrent qu’elle 
pourrait être une perte d’argent 
pour leur étude. Et si la médiation 
pouvait, au contraire, s’intégrer 
dans l’activité de l’avocat et être un 
facteur augmentant la rentabilité 
de l’étude plutôt que de la réduire? 
C’est ce que nous allons démon-
trer dans le cadre de cet article.

Les avocats se trouvent dans un 
contexte économique qui s’est 
durci, ces dernières années. La 
concurrence est rude pour les dos-
siers dits «rentables». Dans ce 
contexte, un avocat pourrait être 
tenté de penser qu’il ne peut pas 
«se permettre de conseiller la mé-
diation à son client», car cela irait à 
l’encontre de la rentabilité de son 
étude. Le calcul est simple: un dos-
sier qui part en médiation peut se 
terminer en quelques séances, 
voire quelques heures, alors qu’une 
procédure judiciaire, dans le même 
dossier, pourrait durer plusieurs 
années. L’avocat est donc face à un 
dilemme: conseiller la médiation 
et «gagner moins» ou conseiller 
une procédure et «gagner plus». 
Dans cet état d’esprit, on pourrait 
rappeler que la médiation peut ne 
pas aboutir, ce qui entraînerait une 

perte de temps et d’argent et la 
peur de perdre un client insatisfait. 
Cette tension peut amener cer-
tains confrères à ne pas proposer la 
médiation, par crainte pour la ren-
tabilité de leur étude.

L’objectif de la présente 
contribution est de mettre fin à 
ces craintes et de proposer une  
façon de voir comment la mé-
diation peut s’intégrer dans la 
pratique d’un avocat et être un 
facteur de croissance et de ren-
tabilité pour l’étude.

Le souci de rentabilité est une 
préoccupation légitime pour 
l’avocat, comme elle l’est pour 
un médecin ou tout autre pro-
fessionnel. La rentabilité peut se 
maintenir et se développer de 
différentes manières.

Comparaison de 
rentabilité

Le raisonnement qui consiste à 
comparer la rentabilité d’un dos-
sier qui se termine en médiation 

en l’espace de trois mois par un 
accord, avec une procédure qui 
durerait deux ans dans le même 
dossier, est erronée et procède 
d’une vision à court terme. Tout 
d’abord, il faut comparer ce qui 
est comparable. La rentabilité 
doit se calc uler sur la même pé-
riode: donc deux années de tra-
vail pour l’avocat (incluant la 
médiation) et deux années de 
travail pour le même avocat (in-
cluant la procédure). 

Sur la période de deux ans, la 
rentabilité de l’étude pourrait, 
au contraire, être augmentée, 
car l’avocat pourra s’engager 
pleinement au côté de son client 
durant les trois mois de la mé-
diation et il pourra, ensuite, se 
consacrer à d’autres dossiers 
également rentables, voire plus 
rentables. On pourrait donc 
considérer que les dossiers par-
tant en médiation rapportent de 
l’argent en peu de temps et li-
bèrent du temps pour d’autres 
mandats.  
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Durant la médiation, l’avocat 
peut en effet intervenir de façon 
intensive et donc facturer en 
conséquence sur une période 
courte, souvent plus que pendant 
les trois premiers mois d’une pro-
cédure. L’avocat va, dans un pre-
mier temps, conseiller son client 
sur le processus de résolution des 
conflits et expliquer les avantages 
et les inconvénients d’une média-
tion par rapport à une procédure 
judiciaire. L’avocat conseillera son 
client dans le choix du médiateur 
et l’aidera dans les premiers 
contacts avec celui-ci. Il le conseil-
lera lors de la signature de la 
convention de médiation. Du-
rant le processus de médiation, 
comme conseil en médiation, 
l’avocat va accompagner son 
client, l’aider à clarifier sa position 
juridique, élaborer une stratégie 
conforme à ses intérêts, recher-
cher les intérêts de l’autre partie et 
réfléchir en termes d’options et de 
solution alternative (BATNA)1. Il 
est important de rappeler que 
l’avocat peut être présent ou non 
pendant les séances de médiation 
et qu’il continue de conseiller son 

client tout au long du processus. 
L’avocat va encore vérifier la faisa-
bilité de la solution préconisée en 
médiation, aider dans la rédac-
tion de l’accord final et organiser 
le raccord avec la procédure judi-
ciaire s’il y a lieu, notamment 
pour une ratification de l’accord2. 
L’avocat ne  perd pas son client 
parce qu’une médiation com-
mence. Force est de constater que  
l’avocat peut être impliqué dans 
le cadre de la médiation, dès la 
mise en place et jusqu’à l’aboutis-
sement du processus.

Lorsque la médiation aboutit, 
ce qui représente dans environ 
70% des cas tous domaines 
confondus selon les statistiques3, 
le client satisfait restera le plus 
probablement un client de l’étude 
et contribuera à la bonne réputa-
tion de l’avocat en vantant ses ser-
vices auprès d’autres clients po-
tentiels. En effet, le client qui voit 
son litige résolu en quelques 
heures de médiation grâce aux 
précieuses recommandations de 
son conseil sera non seulement 
satisfait de cette réussite, mais sur-
tout aura noué un lien de 

confiance particulier avec son 
avocat. La médiation est ainsi une 
manière de fidéliser sa clientèle, 
de remporter de nouveaux man-
dats et de nouveaux clients. 
Comme l’a dit Bill Gates: «La 
meilleure publicité est un client 
satisfait!»

De plus, quand la médiation 
aboutit et qu’une relation com-
merciale est maintenue, ou une 
entreprise familiale préservée ou 
encore une famille sortie d’une 
succession très acrimonieuse, il y 
aura certainement d’autres presta-
tions à effectuer. C’est à l’avocat 
qui aura contribué à ce résultat 
favorable que le client demandera 
naturellement de faire les nou-
velles conventions, prévoir la 
charte familiale, conseiller la fa-
mille ou l’entreprise et rédiger les 
documents dans le cadre d’un 
nouveau projet. C’est une nou-
velle relation qui se crée entre le 
client et son avocat. L’avocat sort 
de son rôle de conseil axé exclusi-
vement sur la négociation directe 
ou le combat et il devient un par-
tenaire et un conseiller en qui le 
client aura toute confiance.

L’avocat continue à conseiller son client pendant le processus de médiation. 
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Option de la 
transaction

Pourtant, certains avocats ne se 
laissent pas séduire par la mé-
diation et préfèrent tenir les 
rênes de l’affaire en tentant une 
transaction avec l’avocat de la 
partie adverse.  L’option de la 
transaction est certainement in-
téressante pour trouver rapide-
ment un accord amiable, à 
moindre coût, et sans entamer 
une procédure judiciaire. Il faut 
toutefois garder à l’esprit qu’il y 
a des dossiers où les parties, 
voire les avocats respectifs, n’ar-
rivent tout simplement pas à 
s’entendre pour trouver une so-
lution. Une tierce personne se-
rait alors nécessaire pour déblo-
quer ces situations et aider les 
parties à trouver un accord. A 

défaut d’accord transactionnel, 
la médiation semble donc être 
une piste à envisager très sérieu-
sement pour s’entendre rapide-
ment et à moindre frais, et évi-
ter une procédure judiciaire.

La médiation n’est cependant 
pas toujours une réussite: il se 
peut, en effet, que les parties ne 
parviennent pas à un accord. 
Dans le processus de médiation, 
ce sont les parties, et non leurs 
avocats, qui sont responsables 
de l’aboutissement favorable ou 
non du processus. En cas de 
non-accord, il est possible que 
les parties poursuivent leurs 
échanges en dehors de la média-
tion et parviennent à un accord. 
Si vraiment aucun arrangement 
n’est trouvé, et qu’une procé-
dure judiciaire ou arbitrale doit 
être mise en place, la procédure 

sera souvent simplifiée. En effet, 
la médiation aura permis, le 
plus souvent, de clarifier la si-
tuation et les positions des par-
ties en conflit. De plus, contrai-
rement au processus collaboratif 
où les avocats qui ont assisté 
leurs clients doivent se retirer en 
cas d’échec, l’avocat qui a ac-
compagné son client en média-
tion peut continuer à représen-
ter son client dans une 
procédure judiciaire ou un arbi-
trage ultérieur4, alors même que 
la médiation n’a pas abouti.

Nouveau marché

La diversité des services proposés 
par l’avocat est aussi un critère 
qui permettra d’augmenter sa 
clientèle et, dès lors, la rentabilité 
de l’étude. La pratique de la mé-
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diation peut ainsi être considérée 
comme un nouveau marché 
pour les avocats, on pourrait 
presque dire que c’est la nouvelle 
tendance. D’ailleurs, les Ordres 
des avocats s’intéressent de très 
près à la médiation, de même 
que l’Ordre judiciaire. Pour le 
canton de Vaud par exemple, 
l’OJV a publié une brochure sur 
la médiation destinée aux justi-
ciables pour promouvoir la mé-
diation5. Quant aux magistrats, 
ils se forment de plus en plus à la 
médiation. Leur objectif n’étant 
pas de devenir des médiateurs, 
mais d’intégrer dans leurs au-
diences de conciliation certains 
outils de communication ensei-
gnés dans les formations et, sur-
tout, de comprendre quand cela 
fait du sens de renvoyer en mé-
diation6.

Pour suivre la tendance, les 
grandes études de la place ont 
ajouté, ces dernières années, des 
services de médiation ou de 
conseil en médiation dans leur 
liste de services pour attirer la 
clientèle7. Dans cette optique, de 
plus en plus de confrères se for-
ment à la médiation. Proposer la 
médiation comme alternative à 
une procédure judiciaire peut au-
jourd’hui être considéré comme 
une obligation professionnelle 
pour les avocats, à l’instar des ar-
ticles 9 et 11 du Code suisse de 
déontologie et des directives de la 
FSA sur la médiation, sans ou-
blier le Message du 28 juin 2006 
relatif au CPC sur les articles 213-
218 CPC (FF 2006 6943-6946)8. 
La plupart des Facultés de droit 
proposent des cours de médiation 
et des séminaires pratiques pour 
former les avocats de demain qui 
auront tout naturellement cette 
corde supplémentaire à leur arc 
en entrant dans la profession.

Conclusion

Le rôle de l’avocat est de défendre 
les intérêts de son client, par le 

conseil, la médiation ou une pro-
cédure judiciaire. Comme pour le 
chirurgien qui propose au patient 
un traitement chirurgical clas-
sique ou une nouvelle technolo-
gie moins invasive, l’avocat doit 
pouvoir conseiller à son client 
l’ensemble des services sur la base 
de critères objectifs relatifs au dos-
sier et aux personnes impliquées9. 
La rentabilité, bien qu’étant une 
préoccupation légitime pour 
l’avocat, ne peut pas être le critère 
déterminant pour conseiller ou 
non la médiation. La pratique de 
la médiation peut parfaitement 
s’intégrer dans les services propo-
sés par l’avocat et augmenter la 
rentabilité de son étude.

La pratique de la médiation est 
un service supplémentaire qu’offre 
un avocat, pour laquelle il assu-
rera le rôle «d’avocat conseil en 
médiation». Cependant, il ne re-
nonce pas à ses autres activités 
menées comme «avocat au bar-
reau».  La médiation ne se pra-
tique pas «à la place de» mais bien 
en complément des services clas-
siques que propose l’avocat. La 
médiation comporte en outre de 
nombreux avantages pour l’avo-
cat, comme la satisfaction de son 
client, le pourcentage de réussite, 
la satisfaction dans l’accompa-
gnement, l’utilisation de ses 
compétences juridiques et hu-
maines pour construire plutôt 
que de combattre, la participa-
tion à un processus plus souple, 
sans délais de procédure et avec 
moins d’animosité, moins de 
contraintes et plus de liberté et, 
tout simplement, une autre façon 
de travailler10.

La médiation et les modes al-
ternatifs de résolution des 
conflits en général se déve-
loppent en Suisse et dans le 
monde. Le train est en marche. 
Comme avocat, on peut soit 
faire partie du voyage et diversi-
fier ses services pour y inclure la 
médiation, soit rester sur le quai 
de la gare. ❙ 


